Titre : Obtenez votre carte d’agent immobilier 

>> INTRODUCTION
Vous souhaitez exercer ou développer une activité de transactions sur immeubles et fonds de commerce, de gestion immobilière, de syndic de copropriété, de marchand de listes. Ces activités étant réglementées, vous devez obtenir une carte professionnelle d’agent immobilier.

>> LES ENJEUX
Les formalités à remplir pour obtenir votre carte d’agent immobilier se font exclusivement auprès de votre [votre CCI]. Elle vous aide à constituer votre dossier de demande de carte professionnelle et à effectuer les démarches nécessaires.
Votre carte d’agent immobilier est une garantie qui sécurise votre métier et renforce la confiance de vos clients. Son obtention est soumise à des conditions que votre CCI contrôle : aptitude professionnelle (niveau d’étude requis), moralité, garantie financière, assurance et immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

>> Notre objectif : vous conseiller et faciliter vos démarches pour obtenir votre carte d'agent immobilier

>> objectifs [personnalisable]
· Simplifier vos démarches pour obtenir rapidement votre carte
· Rassurer vos clients sur votre habilitation à exercer l’activité d’agent immobilier
· Bénéficier de prestations, conseils et services complémentaires adaptés à vos besoins

>> offre et modalités [personnalisable]
Votre demande de carte d’agent immobiliser se fait en plusieurs étapes avec l’aide de [votre CCI] :  
· Téléchargez le formulaire de demande de carte d’agent immobilier ainsi que la notice d’utilisation : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R13999 
=> Pour obtenir votre carte professionnelle initiale, téléchargez la liste des pièces : lien à intégrer  
=> Pour modifier votre carte professionnelle, téléchargez la liste des pièces : lien à intégrer du site de la CCI
=> Pour demander d’une attestation collaborateur : lien à intégrer du site de la CCI
=> Pour demander un récépissé de la déclaration préalable d’activité lié à un établissement secondaire : lien à intégrer du site de la CCI
· Remplissez votre formulaire et transmettez-le à [votre CCI]
Pour vous simplifier la réalisation de votre formalité, le réseau des CCI a développé un service de demande en ligne : www.cciwebstore.fr

Toute carte délivrée inscrit automatiquement le titulaire au fichier national des professionnels de l’immobilier.

>> [Citation personnalisable/témoignage]
"xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. » 

>> PICTOS DONNEES CHIFFREES (personnalisable)

>> Modalités / fonctionnement : (personnalisable)

Contactez [votre CCI]
Ou réalisez votre demande en ligne sur www.cciwebstore.fr  



>> Informations pratiques
- Demande de carte de titulaire : 160 € 
- Renouvellement de carte de titulaire : 130 € 
- Modification de carte de titulaire : 68 € 
- Délivrance d’un récépissé de déclaration préalable d’activité pour un établissement secondaire : 96 € 
- Délivrance d’une attestation de collaborateur (attestation d’habilitation) : 55 € 
Les tarifs sont net de taxes 

Pour en savoir plus : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32994

